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Mesdames, messieurs, 

C ’est avec un plaisir renouvelé 
que je vous présente ce 4ème 
numéro de notre Bulletin 

d’information municipal (BIM) plus 
dense et plus riche que les précé-
dents. Il est le résultat de ces six 
derniers mois, avec des articles sur 
l’ensemble de notre action munici-
pale, et avec des mises en lumières 
des acteurs privés, associatifs, du 
monde de l’entreprenariat qui ani-
ment La Désirade.
Depuis la première parution de notre 
bulletin en 2014, mon objectif a été 

celui de vous informer au mieux sur l’ensemble de nos réalisations entreprises 
dans l’intérêt de notre île de La Désirade mais aussi et surtout de nos projets 
à venir.
Ce journal est le vôtre. Il est le lien entre vous et moi car il permet, à notre 
majorité municipale de mettre en avant nos succès, nos réflexions mais aussi 
de communiquer avec le plus grand nombre et aussi avec nos compatriotes 
de l’hexagone et d’ailleurs. 
Ces six derniers mois ont été marqués par de nombreuses réalisations sur 
l’île, mais aussi par l’arrivée d’un certain nombre de personnels, notamment 
le recrutement d’un nouveau policier municipal, d’un nouveau responsable 
de la restauration scolaire, mais aussi de mon nouveau Directeur de Cabinet. 
Je vous demande à tous de bien les accueillir.
Je tiens à remercier mon ancienne collaboratrice Madame Lys-Andra RIMA 
qui m’a accompagné et aidé sur de nombreux sujets et actions à La Désirade 
pendant ces 3 dernières années. Je tiens aussi à la féliciter chaleureusement 
tant pour son excellent parcours à nos côtés, que pour la réussite de son examen 
d’attaché territorial, qui l’emmène à poursuivre sa carrière professionnelle vers 
de nouvelles destinations.
Mes Chers (es) amis (es), comment ne pas penser aux ouragans Irma, José et 
Maria qui ont touché très violemment les îles du Nord, la Guadeloupe et La 
Désirade. J’ai été heureux de voir l’engouement de toute notre île pour faire 
jouer la solidarité pour venir en aide à nos frères et sœurs. Cela témoigne d’une 
grande humanité et d’une solidarité sans failles dont le peuple Désiradien a 
su faire preuve au moment opportun. Bravo à vous tous !
L’année 2017 nous aura permis de démarrer beaucoup de projets notamment : 
la rénovation de la Place du Maire Mendiant devant la Mairie, la rénovation du 
clocher de l’Eglise en acquérant une nouvelle cloche nommée «Sainte Barbe» 
en l’honneur des pompiers, la réalisation de la deuxième tranche de la route 
départementale D 207, la réalisation des routes communales à Baie-Mahault, 
et le début de la rénovation de notre Mairie « la Maison du peuple ».
Soyez en sûr, nous allons poursuivre et amplifier nos actions sur l’ensemble du 
territoire et continuer à développer nos relations avec tous les acteurs locaux, 
la Région, le Département, la CARL (Communauté d’agglomération la Riviera 
du Levant) pour maintenir nos engagements envers la population afin d’éviter 
une pression fiscale plus importante.
Je profite également de cette tribune pour remercier toutes les personnes qui 
se sont impliquées dans la rédaction de ce bulletin municipal. 

Je tiens aussi à rendre hommage aux adjoints, aux conseillers municipaux pour 
le travail accompli, ainsi qu’au personnel communal toujours à pied d’œuvre. 
Voyez ainsi sur ces pages, autant de volonté, de force de travail, et de temps 
passés à œuvrer sur chaque dossier afin de répondre le plus efficacement possible 
à vos attentes. Oui ! Ce sont bien toutes ces forces vives et entre autres celles 
du tissu associatif ô combien dynamique qui permettent le développement 
et l’animation de la vie locale.
Enfin et surtout, je vous remercie tous très sincèrement, Désiradiennes et 
Désiradiens de cœur ou de sang, pour votre investissement quel qu’il soit au 
service de notre belle commune. 

Jean-Claude PIOCHE
Maire de La Désirade
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Notre nouveau Directeur de 
Cabinet se nomme Moïse  
KISOKA, c’est un homme 

jeune, dynamique, enthousiaste 
et volontaire. C’est un homme facile 
d’accès et proche des gens. C’est un 
passionné des Sciences Politiques 
et de Droit. Juriste de formation en 
Droit des Affaires et en Droit Euro-
péen, il a travaillé dans différents 
cabinets d’avocats parisiens et gua-
deloupéens à son retour de l’hexa-
gone. Après des études à l’université 
des Antilles où il obtient une licence 
en droit et en Sciences politiques, il 
poursuit son parcours par un Master 

en droit International et en droit 
Européen, obtenu à l’Université 
de Paris I Panthéon Sorbonne. En 
même temps, il prépare un Master 
en Droit des affaires à l’Université 
Paris X Nanterre. Il intègre le par-
lement Européen, au détour d’un 
stage, où il travaille pendant deux 
ans en mettant ses compétences 
et son expertise au service de  
l’administration européenne.
Monsieur KISOKA est un homme 
déterminé et engagé. Egalement 
au service du monde de l’entreprise 
depuis une dizaine d’années, il inter-
vient en tant que formateur et conseil-
ler juridique auprès des collectivi-
tés et des nombreuses entreprises 
guadeloupéennes. Sa passion : 
 « Faire que les petites structures 
guadeloupéennes (TPE) puissent se 
développer au mieux et devenir les 
PME de demain » en leur donnant 
les conseils nécessaires afin de leurs 
assurer un épanouissement et un 
développement pérenne. Il accom-
pagne également les collectivités 
territoriales en matière d’ingénierie, 

de montage et de suivi de dossiers 
européens.
Il sera un atout certain et indéniable 
pour le développement de notre 
belle île en accompagnant vers 
l’excellence, nos différents projets 
économiques et de développements 
environnementaux. C’est un homme 
de communication, tourné résolu-
ment vers les Nouvelles Technolo-
gies de l’information, de l’innovation 
et du digital.
Il a décidé de relever le challenge 
car il croit fortement au potentiel 
de développement que La Désirade 
possède. De son point de vue : 
« L’île de La Désirade doit devenir 
une vitrine et un modèle pour la 
Guadeloupe en mettant en avant 
ses richesses et ses trésors tant au 
niveau touristique, culturel, qu’au 
niveau du développement de l’éner-
gie renouvelable du vent, du soleil 
et de l’eau de mer.  Nous devons 
optimiser ces atous naturels à notre 
avantage ». Nous lui souhaitons la 
bienvenue parmi nous.

UN DIRECTEUR DE CABINET TOURNÉ VERS LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET ÉCOLOGIQUE DE L’ÎLE 

« LA PLACE DU MAIRE MENDIANT » 

L es travaux entrepris sur la place du « Maire 
Mendiant » font parti d’un projet plus glo-
bal de rénovation du Centre bourg de La 

Désirade avec l’Hôtel de Ville dès le début de 
l’année 2018. Nous avons commencé par la 
rénovation de cette place centrale du bourg,  
ô combien importante aux yeux des Désiradiens 
car elle permet l’accès à l’Église de Beauséjour, 
à l’Hôtel de Ville et à la Banque Postale.  
Ces travaux ont été financés par différents 
intervenants notamment le Conseil Dépar-
temental de la Guadeloupe, le FNADT (Fonds 
National d’Aménagement et de Développement 
du Territoire), grâce à Mr Jean Michel BAYLET  
Ministre de l’Aménagement du Territoire et des 
Collectivités Territoriales, le DETR (Dotations 
d’Équipements des Territoires Ruraux ), le FAC 
2016 (Fonds d’Aide aux Communes), et enfin la 
Commune de La Désirade. Les travaux réalisés 
ont coûté 388 000 euros. 
La rénovation de cette place est en phase de 
finalisation avec l’installation des lampadaires 
en fonte, de mobiliers urbains, et des jardinières 
qui orneront cette belle place.  Pour réaliser 
ce projet, nous avons sollicité l’aide d’un pay-
sagiste professionnel afin de rendre ce point 
fonctionnel, attrayant et esthétique. 
De nombreux Désiradiens profitent d’ores et 
déjà de la place en famille avec leurs enfants. 

Avant

Après
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Dénomination Coût Financement

MATÉRIEL INFORMATIQUE COMMUNAL
5 ordinateurs pour le personnel  

administratif 3 873,21 € La commune

LA SÉCURITÉ DES ADMINISTRÉS
La sirène d’alerte 15 048,95 € La commune

L’EMBELLISSEMENT DE LA VILLE

Les travaux de trottoir Mairie 25 000 € Fonds d’Aide aux Communes
 (FAC)

ENTRETIENS ET RÉNOVATIONS DES BÂTIMENTS COMMUNAUX  
À LA CHARGE DE LA MUNICIPALITÉ

La rénovation de l’église 
de Beauséjour 13 800,83 € Fonds d’Aide aux Communes

(FAC) / 22 000 €

La nouvelle cloche de l’église  
de Beauséjour 13 511€

Etat / 6 755,50 €
Fonds d’Aide aux Communes

(FAC) / 4 053,30€
Commune / 2 702,20 €

La rénovation de la toîture  
du clocher 23 327,50 € Fonds d’Aide aux Communes

(FAC) / 24 000€
La nouvelle toîture de la salle 

des fêtes de Beauséjour 15 071,16 € Fonds d’Aide aux Communes
(FAC) / 20 000€

La fermeture de la salle des fêtes 
de Beauséjour 24 507,37 €

Fonds d’Aide aux Communes
(FAC) / 45 000 € pour la rénovation 
de la salle des fêtes de Beauséjour

La peinture de la salle des fêtes 
de Beauséjour 8 405 €

Fonds d’Aide aux Communes
(FAC) / 45 000 € pour la rénovation 
de la salle des fêtes de Beauséjour

La climatisation de la salle des fêtes 
de Beauséjour 24 636,86 €

La cuisine de la salle des fêtes 
de Beauséjour 5 488,61 €

 
Les formations du personnel communal

Les stages communs

Formation d’adaptation 
des emplois aidés CNFPT* Janvier 2017

BAFA* 1et 2  Juillet et août 2017
Formation au logiciel GHR* WEB2 GIG* Mai 2017

Les pratiques de l’animation 
au service de la relation éducative CNFPT* Juillet 2017

La nutrition de personnes âgées Alliance 
Conseil Avril 2017

*CNFPT : Centre National de la Fonction Publique Territoriale
*BAFA : Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs
*GRH WEB 2 : Logiciel de Gestion des Ressources Humaines WEB 2
*GIG : Groupe Informatique de Gestion (prestataire informatique de la commune)

Les recrutements communaux

1 Policier Municipal 1 septembre 2017 Yves WOJCIECHOWSKI
1 responsable 
de la restauration scolaire 1 septembre 2017 Edith Alain ALEXANDRE

TRANCHE DE ROUTE COMMUNALE À BAIE-MAHAULT  

L a Municipalité a entrepris, depuis son 
arrivée aux affaires, la rénovation de 
l’ensemble des tronçons de routes com-

munales lui appartenant. Afin de permettre 
une meilleure circulation des Désiradiens et 
des touristes sur toute l’île. 
Cela fait parti des engagements forts du Maire, 
Jean Claude Pioche. C’est ainsi que nous avons 
entrepris avec les agents du service technique 
la rénovation d’un tronçon de la Section de 
Baie Mahault. De nouvelles portions de routes 
communales sont prévues dans les mois à 
venir afin d’avoir un réseau routier performant 
sur toutes les Sections de l’île.

RÉNOVATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Q ue pensez-vous de notre bibliothèque 
actuelle ? Vous semble-t-elle attrayante ? 
Quels changements y apporteriez-vous ? 

La bibliothèque est, dans une cité, un lieu pri-
mordial. Elle contribue à l’évolution grâce à la 
culture et la connaissance générale auxquelles 
elle offre un accès. Cependant, il est clair que 
de disposer simplement d’une bibliothèque ne 
garantit en aucune façon sa fréquentation par la 
population. Une bibliothèque doit être inscrite 
dans son territoire (Désirade, Guadeloupe,...) ; 
tout en s’ouvrant sur le monde. La bibliothèque 

doit répondre aux besoins de l’ensemble de la population car elle joue un rôle clé dans l’accès aux 
ressources documentaires. 
Pour la municipalité, la bibliothèque de La Désirade mériterait que l’on réfléchisse à un plan de 
rénovation destiné à lui redonner un certain éclat en réhabilitant le bâtiment, en le modernisant 
et en redéfinissant les espaces d’accueil aux visiteurs, les rayonnages, les stockages,... 
Un comité de pilotage se mettra très vite en place avec la Direction des Affaires Culturelles (DAC), 
les travaux débuteront rapidement. Toute personne désireuse de participer au projet, peut se faire 
connaître auprès des services de la Mairie.

CHANTIER ÉCOLE EN PERMACULTURE

LES ACQUISITIONS, ENTRETIENS OU RÉNOVATIONS 
DE LA COMMUNE DANS LES SERVICES, SUR LES 
LIEUX ET BÂTIMENTS DONT ELLE A LA CHARGE 

La Municipalité remercie chaleureusement l’engagement et 
le dévouement des stagiaires, pour leur travail réalisé à la 
source de « l’Arbre à Pain» à Baie Mahault.
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LES STATISTIQUES DE LA DÉSIRADE 

PROJET TRANSPORT DES LYCÉENS 

L e projet transport des lycéens a pour but de mettre en place en Guadeloupe, des 
rotations de bus afin de faciliter la mobilité des jeunes lycéens désiradiens. Pour ceux 
qui souhaitent rentrer à La Désirade le vendredi après-midi, un service de ramassage les 

récupéreront à leur lycée et les ramèneront à la gare maritime. Leur retour sera également 
pris en charge de la gare maritime de Saint-François vers leur lycée le dimanche en période 
scolaire, en début et retour de vacances. Ce projet qui marque un tournant pour 2017 a 
été accepté et ouvre de nouvelles perspectives pour 2018. Il est actuellement étudié par 
les instances de la Communauté d’Agglomération de la Riviera du Levant (CARL) ainsi que 
par le service Transport Inter-Urbain de la Région. 
Nous attendons des informations, sur le sujet. 
Chers parents, nous vous tiendrons informés au plus vite. 

LA NOUVELLE CLOCHE DE L’ÉGLISE DE BEAUSÉJOUR

La Société Gougeon est une 
entreprise familiale et arti-
sanale au service du patri-

moine depuis 35 ans, installée 
dans l’Hexagone.
Cette société est spécialisée 
dans la fabrication de cloches, 
horloges, cadrans, et autres, et 
aussi spécialiste de la restau-
ration des églises. Elle sillonne 
le monde pour les rénover de 
manière traditionnelle. On 
leur doit la nouvelle horloge 
de l’église de Beauséjour à La 
Désirade récemment posée.
Durant la messe du 15 août 
2017, le Père Claude NACHON, 
prêtre de notre paroisse et 
Monsieur le Maire entourés de 
leurs invités, ont baptisé la cloche Sainte-Barbe en l’honneur 
des Sapeurs-Pompiers de La Désirade.
Pour respecter la tradition, des parrains et des marraines, 
ont été choisis : Mesdames Raymonde ALEXIS, Céline 
MIRRE et Messieurs Omer TINEDOR, et Emmanuel ROBIN 
dit « Mano ».

L’OUVERTURE DE LA POISSONNERIE  
« SO FISH SO FRESH » À BEAUSÉJOUR 

L e 16 août 2017 Monsieur Le Maire Jean-Claude PIOCHE a inauguré la nouvelle 
poissonnerie de l’île. Accompagné du Vice-président du Conseil Régional  Monsieur 
Bernard PANCREL, et de Monsieur Franck BAPTISTE de La CARL, Monsieur le Maire 

et sa délégation ont félicité la Gérante Mireille SAINT-ELOI de ce nouveau service tant 
demandé par les habitants et les visiteurs. La Municipalité a soutenu Madame SAINT-ELOI 
pour la réalisation de ce projet.
Ce magasin situé dans les locaux de la coopérative au port de pêche de Beauséjour est 
ouvert de 8h à 12h30 et de 14h30 à 16h tous les jours (fermeture le lundi).
Désormais vous pouvez acheter, commander votre poisson et vos fruits de mer  
en appelant au 0690 50 54 99.

Sources : rapport INSEE 2016. Le recensement c'est simple, c'est sûr et utile. 
Prochaine campagne de recensement à la Désirade : du 18 janvier au 17 février 2018.

La population par tranche d’âge

• 0/14 ans : 238
• 15 / 29 ans : 217
• 30 / 44 ans : 279
• 45 / 59 ans : 348
• 60/ 74 ans : 277
• 75 ans et plus : 137

La composition de la population 772 hommes et 724 femmes
Les personnes de plus de 15 ans 

vivant seules Plus de 50 %

Les personnes de plus de 15 ans 
vivant en couple Plus de 60%

Le statut conjugal 38 % des personnes sont mariées et 62 % des personnes 
sont non mariées

Les actifs et les non actifs

• 67,9 % sont actifs (41,6 % ont un emploi et 26, 2 % 
sont au chômage)
• 32,1 % sont inactifs (6,5 % sont des étudiants, des 
élèves, 9,7 % sont des retraités et 15,9 % sont inactifs)
Les actifs et les inactifs représentent 959 personnes

Les activités et les emplois par 
catégorie (15 à 65 ans)

Sur 959 personnes actives  :
• 495 personnes sont des hommes, tranche d’âge de 
25-54 ans soit 82,8 %
• 308 personnes sont des femmes, 24 -54 ans soit 81,3 %

Le taux de chômage 
et sa répartition (14 à 65 ans)

252 personnes sont au chômage
• 32,7 % d’hommes
• 55,5 % de femmes

La population de 15 à 64 ans 
par type d’activité

• 6,5 % étudiants
• 15,9 % inactifs
• 9,7 % retraités
• 26,2 % chômeurs (15-24 ans sont les plus touchés 
avec plus de 60 % selon les tranches d’âge)
• 41,6 % actifs

La natalité et la mortalité

Difficile de donner des chiffres pour la natalité. Aujourd’hui 
les naissances se font en clinique ou à l’hôpital en 
Guadeloupe continentale. Il y va de même pour les décès. 
En 2009, 2010 et 2013, il y a eu un fort pourcentage de 
naissances (29 cas) et de décès à domicile (plus de 30 
cas). En 2015, il y a eu entre 12 et 14 naissances et entre 
12 et 16 décès dans les domiciles Désiradiens.

Les emplois

401 emplois dans la zone :
• 267 salariés - 134 non salariés
• 51,9 % de plus de 15 ans travaillent
• 45,1 % sont des fonctionnaires ou ont un contrat à 
durée indéterminée
• 9,4 % ont des contrats à durée déterminée
• 129 hommes et 142 femmes ont des emplois partiels
• 374 personnes travaillent dans leur commune de 
résidence et 29 dans une autre commune.

Les moyens de transport pour 
se rendre au travail hors navette 

maritime

• Véhicule particulier, camion, fourgonnette 43,5 %
• Deux roues 22,7 %
• Transport en commun 2,5 %
• Pas de transport 7,9 %
• Marche à pied 23,5 %
• Sur 664 ménages, 279 ont au moins une voiture

Le logement

1063 logements recensés :
• 664 résidences principales (avec un fort % de 5 pièces 
et +)
• 126 résidences secondaires, 223 logements vacants
Pour 1009 maisons et 24 appartements
• 462 ménages ont plus de 10 ans d’ancienneté 
d’aménagement sur 664 ménages
• Pour les 664 résidences principales, selon le statut 
d’occupation, 528 sont propriétaires, 95 sont locataires,
41 sont logés gracieusement, 11 ont des logements 
HLM loués vides.
• Quelques chiffres concernant le confort : sur 664 
résidences principales 648 ont l’électricité et 222 la 
climatisation, 511 maisons sont construites en dur et 
113 en bois

L’économie et l’industrie (chiffres 
du 31 décembre 2015)

Evolution de création d’entreprise en baisse depuis 
quelques années
• Sur 175 entreprises, 23 sont liées à l’agriculture, la 
sylviculture et la pêche, 18 sont liées à l’industrie, 10 à la 
construction, 117 au commerce, transport, hébergement 
et restauration, service divers 80 % ont 0 employé
• Moins de 20 % de 1 à 9 employés
• Moins de 5 % de 10 à 19 employés
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D ès l’annonce des différents ouragans 
par la Préfecture, la municipalité a 
déclenché le plan ORSEC avec tous 

ses partenaires. La population désiradienne 
s’est préparée pour affronter les cyclones. 
Si dans l’ensemble, les bâtiments n’ont pas 
trop souffert, nous avons tout de même 
subi une houle cyclonique qui a durement 
touché nos côtes : destruction végétale, dé-
sensablement de certaines plages, dégâts 
des eaux qui ont pénétré dans les terres. 
Dès l’alerte grise, les services techniques 
communaux et les entreprises désira-
diennes du secteur privé du bâtiment ont 

pris part ensemble au déblaiement des 
routes et chemins, afin d’assurer une libre 
circulation. Nous tenons à les remercier 
chaleureusement de leur réactivité et de 
leur présence à nos cotés permettant de 
remettre nos chaussées en état. Après avoir 
nettoyé les plages et les lieux publics, la vie 
a repris son cours. 
Nous avons déploré des coupures au ni-
veau du réseau de communication, dues 
à l’arrachage des poteaux électriques et 
des paraboles de la société privée Orange 
Caraïbes. Ceci a nécessité l’intervention de 
spécialistes venus de Paris. 

Ces défaillances de téléphonie et du réseau 
internet ont occasionné des problèmes de 
connexion avec la Banque Postale pour les 
retraits d’argent. 
Aujourd’hui, ces problèmes ont été partielle-
ment résolus mais il reste encore quelques 
poteaux à redresser au niveau du réseau 
électrique et quelques faiblesses techniques 
à réparer au niveau téléphonique. 
La municipalité de la Désirade et Orange 
Caraïbes mettent en place de nouvelles 
pistes pour renforcer le réseau de télépho-
nie et d’accès internet.

LES OURAGANS ET LEURS DÉGÂTS À LA DÉSIRADE 

T rès durement touchés par l’ouragan Irma, les îles du Nord 
se sont retrouvées dépourvues de tout. La municipalité 
accompagnée de l’ensemble de la population a collecté les 

produits de premières nécessités. L’ensemble des magasins de 
l’île ont participé généreusement à cette collecte.
Les pêcheurs de La Désirade avec l’association UMD ont collecté 
les dons. Trois bateaux et leurs équipages ont convoyé ces dons 
aux sinistrés des Îles du Nord.

Suite à l’ouragan Maria qui a dévasté l’île de La Dominique,  
le voilier de Mr Molière JULES a transporté plus de 2 tonnes 
de vivres et de dons offerts par la municipalité et les Désira-
diens. Le Maire Jean-Claude PIOCHE et son Directeur de Cabinet  
Moïse KISOKA étaient à bord du voilier, et ont distribué ces dons 
aux Dominiquais .
Nous tenons encore une fois à remercier chaleureusement 
l’ensemble des Désiradiens et toutes les personnes qui ont 
contribué de près ou de loin à cette action, en apportant leurs 
aides à toutes ces personnes sinistrées. 

LA SOLIDARITÉ DE LA POPULATION DE LA DÉSIRADE FACE AUX SINISTRÉS  
DES OURAGANS IRMA ET MARIA
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LE SERVICE CIVIQUE

Dans l’objectif de renforcer la cohésion nationale et la 
mixité sociale, le dispositif de service civique offre à 
toute personne volontaire l’opportunité de servir les 

valeurs de la République et de s’engager en faveur d’un 
projet collectif en effectuant une mission d’intérêt général 
auprès d’une personne morale agréée.
Cette année, la municipalité a fait le choix d’accueillir 6 jeunes 
de 16 à 26 ans (30 ans pour les personnes en situation de 
handicap). 
Le service civique est une possibilité offerte aux jeunes d’agir 
dans le sens de la citoyenneté. Ce n’est pas un employé mais 
un volontaire rémunéré qui met ses talents au service de 
la communauté.
En novembre 2017, six jeunes seront recrutés pour mener 
à bien trois missions :

Mission Solidarité :
w �Accueil et Orientation des usagers des services de Mairie 

dans le but de désenclaver certains services (CCAS...) et 
de tendre vers davantage d’autonomie des utilisateurs 
de ces services. 

w �Soutien et Action en direction des personnes âgées et 
isolées dans le but de les écouter, les accompagner, les 
orienter et favoriser leur insertion sociale

Mission Mémoire et Citoyenneté :
w �Collecte d’éléments sur la mémoire de l’île auprès des 

anciens, des actifs de l’île (marins-pêcheurs, socio-profes-
sionnels, artisans, associations...) et retranscription sur des 
supports adaptés qui permettront de disposer d’informa-
tions historiques a transmettre aux générations futures.

w �Développement de l’accès à des lieux publics repérés par 
l’aménagement et l’animation de ces espaces.

Mission Environnement au contact de la population 
dans son ensemble :
w �Collecte d’informations sur le terrain sur la réalité des 

habitudes de la population en matière environnementale 
et agricole. 

w �Mise en place d’actions de renforcement du lien social au 
travers de l’embellissement et de l’aménagement d’espaces 
communautaires et/ou naturels.

ARRIVÉE DU NOUVEAU POLICIER 
MUNICIPAL DE LA DÉSIRADE

Mon nom est Yves WOJCIECHOWSKI. Je suis âgé de 45 
ans et père de trois enfants. Je suis venu m’installer à 
La Désirade avec ma compagne et mes deux petites 

filles. L’ainé de mes enfants majeur est resté dans l’hexagone.
Fils et petit-fils de Gendarme, j’ai séjourné en Guadeloupe 
de manière épisodique dès l’âge de 8 ans. Mon attachement 
pour la Guadeloupe n’a fait qu’augmenter au fil des années en 
y venant régulièrement. Mes parents y sont installés depuis 
près de 12 ans.
J’exerce en tant que Policier Municipal depuis plus de 15 ans 
avec la réputation d’être serviable, droit et honnête.
J’ai débuté ma carrière au Cannet dans les Alpes Maritimes où 
j’ai vite intégré la brigade de nuit. Après quelques années au 
service des Cannetans, j’ai fait ma demande de mutation à la 
Police Municipale de Théoule Sur Mer, petite commune de la 
Côte d’ Azur qui présente certaines similitudes avec La 
Désirade, de par son nombre d’habitants et son bord 
de mer. J’ai eu ensuite l’opportunité de rejoindre la 
Police Municipale de Cannes en tant que respon-
sable d’une des trois brigades de nuit, avant 
de retourner à « mes premiers amours »,  
la Police Municipale du Cannet. Après sept 
années de recherches intensives et de 
centaines de candidatures, je suis enfin 
arrivé à La Désirade.
En parallèle, j’étais également Sous- 
Officier de la Réserve Opérationnelle 
de la Gendarmerie Nationale de 1995 
à 2008.
Aujourd’hui la Police Municipale de l’île 
de La Désirade se renforce avec l’arrivée 
de Yves, qui forme un binôme avec Bruno 
AVENTURIN, une équipe qui collabore pour 
le bien-être et la sécurité des Désiradiens. 
Nous remercions Bruno AVENTURIN et les  
Désiradiens pour l’accueil chaleureux qu’ils lui 
ont réservé.

PRÉSENTATION DU NOUVEAU RES-
PONSABLE DE CANTINE SCOLAIRE 

Né à La Désirade, Edith-Alain ALEXANDRE se présente. 
« J’ai démarré ma carrière professionnelle par une 
passion partagée avec mon père « la pêche ». Je suis 

parti dans l’hexagone pour effectuer mon service militaire 
et j’ai mis ma deuxième passion à l’épreuve « la cuisine ». 
Je regardais ma mère cuisiner et j’avais toujours envie de 
faire comme elle.
A la fin de mon service militaire j’ai effectué des « jobs » pour 
me trouver une situation professionnelle. Ma passion pour 
la cuisine s’est confirmée. Et de plus en plus on me confiait 
les buffets pour les soirées, les anniversaires, les mariages.

J’ai commencé à travailler à la mairie de Noisy Le Sec en 1988 
au service garage. Tout en exerçant ce métier j’ai suivi une 

formation et j’ai passé mon CAP. Ma situation 
professionnelle a évolué. J’ai été cuisinier, 
chauffeur, chef de production et Adjoint 
du Directeur du Pôle magasinier.

J’ai fait des demandes de mutation 
en Guadeloupe y compris à La 

Désirade qui n’ont pas abouti.

En juillet 2017, Le Maire de 
La Désirade m’a proposé la 
responsabilité de la cuisine. 
J’ai tout de suite accepté.

Aujourd’hui je mets mon 
savoir et mes compétences 
au service de mon île na-
tale. »

Parmi les douze finalistes en lice pour le titre de « Mister 
Royal Guadeloupe », c’est Ludrick SOUMBO qui a remporté 
les suffrages. Il aura la lourde tâche de représenter notre 

archipel pendant une année.
Le 12 août 2017, s’est tenue la 6e édition de l’élection « Mister 
Guadeloupe », au Hall des Sports de Goyave. Ce fût tant festif que 
pédagogique. « Les Mister’s de l’Océan » a été le thème choisi,  
fil conducteur de toute la soirée.
Ludrick SOUMBO 19 ans, 1m77, en licence Staps (Sciences et 
Techniques des Activités Physiques et Sportives) est originaire 
de La Désirade.  Aux douze coups de minuit, après délibération, 
le Désiradien sera celui qui a le plus impressionné le jury et sera 
sacré « Mister Guadeloupe » 2017.
Étudiant à l’Université des Antilles de Fouillole à Pointe-à-Pitre, 
Ludrick SOUMBO entamera sa 3e année de STAPS. Il hésite 
encore entre une carrière de professeur d’Education Physique 
et Sportive et celle de kinésithérapeute. Il se donne jusqu’à la 
fin de l’année pour choisir. Passionné d’athlétisme, le jeune 
homme est vice-champion du 400 m et a terminé 3e sur le 200 m, 
aux derniers championnats de Guadeloupe. 
« Mister Guadeloupe » a répondu à sa première invitation offi-
cielle, celle faite par le Maire de La Désirade, à la fête patronale 
de la commune. À cette occasion, le jeune homme a retrouvé ses 
parents, François SOUMBO et Judith DESVARIEUX, et son frère, 
Marvin. Un accueil des plus chaleureux de la part de sa famille, 
et de toute la population qui l’attendaient à son arrivée sur l’île.
Pour Jean-Claude PIOCHE, « Ludrick fait partie des belles images 
de la jeunesse désiradienne que nous voulons voir davantage,  

un jeune homme dynamique sportif qui est un atout de charme 
pour notre île. Nous avons cru dès le premier jour en ses chances 
de gagner. C’est pour cette raison, que la municipalité l’a accom-
pagné et met en place également un comité de soutien, pour 
l’élection « Mister France » en 2018. La municipalité se fera un 
devoir d’être à ses côtés pour aller plus loin et pour gagner » 
conclue le Maire de la Commune 
Ludrick entamera ensuite sa préparation à « Mister France »,  
un concours qui se déroulera dans le courant du premier tri-
mestre 2018.

UN DÉSIRADIEN DEVIENT MISTER GUADELOUPE 2017 
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L ’Office Municipal de Tourisme de La Désirade 
(OMT) accueille l’ensemble des visiteurs en 
séjour sur l’île. Au gré des saisons, l’OMT est 

fréquenté par 10 à 50 personnes chaque jour.
Les jours de festivité, de fête ou de manifesta-
tion ce chiffre est doublé voire triplé. Il en est 
de même pour les appels téléphoniques et les 
demandes reçues par mails.
Notre office a de gros avantages, il est ouvert 
tous les jours sans interruption, notamment à 
l’arrivée du bateau. Il permet aux touristes de 
se renseigner en permanence. En ouvrant le 
week-end et les jours fériés en matinée, nous 
augmentons notre visibilité.
Les plus fortes demandes concernent les plages, 
la restauration, la vente de poisson frais, les 
sentiers, la liste des prestataires touristiques.
C’est un public de séjour, d’excursion, de scien-
tifiques, de centres de loisirs, de jeunes enfants 
scolarisés, de Comités d’Entreprises et d’asso-
ciations qui débarquent sur l’île.
Tous les profils de public passent ou séjournent 
chez nous.
Nos prestataires ont une bonne réputation  
alliant qualité, fiabilité et authenticité dans les 
services proposés ainsi que le relationnel avec 
nos visiteurs. L’accueil et la gentillesse de la 
population sont très appréciés et reconnus.
Nous nous différencions des autres offices de 
tourisme par la fréquentation diverse et variée 
de visiteurs originaires de plusieurs nationalités. 
Ils viennent des pays de l’Est, de Scandinavie, de 
Russie, des USA, du Canada, des différents pays 
européens et sans oublier ceux de la Métropole. 
Arrivent également de nombreux Guadeloupéens 
de la Guadeloupe continentale et de ses dépen-
dances, de Guadeloupéens vivant en Métropole, 

de Martiniquais et aussi de Caribéens des îles 
avoisinantes qui veulent tous découvrir notre île.
Aujourd’hui nous récoltons le fruit du travail 
effectué depuis trois ans par l’OMT, auprès des 
différents guides touristiques, des plates-formes 
d’informations touristiques, des différentes 
agences de voyages et prospecteurs touris-
tiques, des administrations gérant le secteur 
du tourisme. L’Office Municipal de Tourisme 
de La Désirade a été souvent le seul office de 
tourisme de La Guadeloupe à participer à des 
« Workshop » avec des agences de voyages ve-
nues de l’Hexagone, et a communiquer en ligne 
lors de réunions de travail avec des agences de 
voyage Canadiennes et Européennes.
Le contenu publié dans les guides touristiques 
concernant la destination Désirade est soumis 
chaque année à la relecture de l’OMT pour l’ac-
tualisation des données et des coordonnées des 
prestataires désiradiens. La presse spécialisée 
ou non en fait de même.
Ensemble, nous pouvons participer à l’évolution 
positive du secteur touristique à La Désirade, 
par l’innovation dans le domaine des presta-
tions touristiques et des établissements, par la 
construction de structures d’hébergements de 
toutes catégories, en affinant notre profession-
nalisme, en suivant des formations spécifiques, 
en acceptant et en s’adaptant aux constantes 
évolutions des demandes touristiques et enfin, 
en accentuant notre fiabilité déjà reconnue.
La reconnaissance de nos établissements, de nos 
structures passe aussi par leurs mises aux normes 
et par leurs déclarations aux organismes du 
secteur concerné. Afin qu’en toute transparence 
l’ensemble des corps de métiers, institutions 
et administrations puissent nous identifier en 
toute légalité.

Le secteur touristique de La Désirade en quelques chiffres	   
(établissements et structures déclarés) 2016 - 2017 :

L’hébergement 
(organisme déclaré)

3 hôtels dont 1 avec 2 étoiles
38 bungalows, maisons, appartements dont 2 avec label,
1 avec 3 Clévacances et 1 avec 3 étoiles.
Concentrés sur 32 structures
195 nuitées / jour
20 établissements déclarés exerçants, répertoriés en Mairie
12 établissements déclarés exerçants ,non répertoriés en Mairie
2 établissements parlant couramment l’espagnol
4 établissements parlant couramment l’anglais

La restauration

11 restaurants
Pour 2 restaurants à capacité de plus de 200 personnes.
2 établissements parlant couramment anglais
1 établissement parlant couramment espagnol
6 établissements de restauration rapide

Les moyens de transport 
(voiture essence et électrique, vélo 

classique et électrique, quad)
8 loueurs de véhicules
2 parlant couramment anglais

Les organisateurs de séjour 
(à la journée ou autre)

5
2 parlant couramment anglais

Les visites guidées (axe routier 
et chemin du plateau) 4

Le transport maritime 1 armateur
Le transport routier régulier 1 entreprise

Les prestations touristiques 
(stage, cours, jardin, entreprise 

proposant des prestations)

6 
2 entrepreneurs parlant  anglais,1 parlant allemand 
et 1 parlant espagnol.

 
Les chiffres annuels de transport maritime
Selon une estimation globale sur le transport maritime : 12 % de personnes viennent travailler à 
La Désirade, 35 à 40 % sont des résidents et 48 à 50 % sont des visiteurs.

2014 
(à compter de l’ouverture  

de la gare maritime en mars)
50 354 passagers 2 bateaux

2015 68 863 passagers 2 bateaux

2016 69 098 passagers

Avec 2 bateaux de janvier à mai
Ensuite 1 bateau
Mois record pour mars, juillet et août : plus 
de 2 900 personnes pour la Fèt A Kabrit sur 
2 jours et la fête patronale sur 3 jours.

LE TOURISME À LA DÉSIRADE 
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Bulletin d’Information Municipal

Pour l’Observatoire du Tourisme de La Région 
Guadeloupe, seuls sont considérés comme 
touristes des personnes résidentes dans 

les communes durant leur séjour.
Il considère comme du tourisme d’excursions, 
toute personne qui ne séjourne pas et ne le 
comptabilise pas dans leurs données. Ce qui est 
très pénalisant pour Marie-Galante, Les Saintes 
et La Désirade.
Quelques chiffres et pourcentages

La Provenance des visiteurs : 63 % d’entre 
eux viennent de la Métropole. Pour le reste ils  
proviennent de la Martinique, des Îles du Nord, 
la Guyane et des autres îles Caribéennes. Grâce 
aux nouvelles lignes aériennes en provenance 
des USA et du Canada, le nombre de visiteurs 
a quasiment doublé. 
42% des touristes voyagent seuls. 27% en 
couple. 23% en famille. 9% en groupe. 55% 
sont des femmes. 45% sont âgés de moins de 
40 ans. 41% sont âgés entre 41 et 60 ans. 14% 
sont âgés de plus de 60 ans. Le plus fort pour-
centage de ces touristes sont des employés. 
Suivent ensuite les cadres moyens, les cadres 
supérieurs, les retraités, les étudiants, les arti-
sans et les inactifs.
63% achètent un billet en ligne, 24% en agence, 
7% par un Comité d’Entreprise et 5% dans un 
aéroport.
59% des touristes réservent en ligne leur hé-
bergement et 63% leur moyen de transport.
Les budgets de déplacement (hors billet d’avion) 
vont de 1 415 € pour une famille à 632 € pour 
une personne voyageant seule.
La plus forte concentration de séjour en Gua-
deloupe se situe au Sud-Est de la Grande-
Terre et se concentre sur les 4 communes 
membres de la CARL (Gosier 21%, Sainte-Anne 
13%, Saint-François 11%, La Désirade 0,4%).  
46% des touristes de passage en 2016 ont résidé 
dans une de ces 4 communes.
Pour l’ensemble des visiteurs, l’archipel Gua-
deloupe est une destination de vacances et de 
loisirs. La baignade de plages (83 %) est leur 
premier critère de choix. Suivent les randonnées, 
les visites du patrimoine, les visites de parc et 
d’aquarium, la baignade en rivière, les balades 
en bateaux. Seulement 10% de ces personnes 
se déplacent pour visiter les dépendances  
(Les Saintes 16% , Marie-Galante 10%,  
Désirade 0,3 %).
Dans l’ensemble, les touristes sont satisfaits à 
97% (la restauration 96%, l’accueil de la popu-
lation et des hébergements 93%, le shopping 
92%). 
92% de ces touristes envisagent d’y revenir dont 
90% en voyage d’agrément, 96% en profession-
nel et 97% en affinitaire. 
32% ont déjà  effectué leur deuxième voyage en 
Guadeloupe, et 32% sont à plus de six voyages.

La durée de séjour est en moyenne de 15 jours et 
varie selon les saisons : 18% en affinitaire, 63% 
en voyage d’agrément, 17% en professionnel. 
La  durée de séjour des voyages affinitaires est 
de 19 jours, celle des voyages d’agréments est 
de 17 jours, celle des voyages professionnels 
est de11 jours.
39% vont dans la famille ou chez des amis, 21% 
à l’hôtel, 18% dans des gîtes. 
42% d’entre eux séjournent dans des hôtels 
3 étoiles, 31% dans des hôtels 4 étoiles et 8% 
dans des hôtels 2 étoiles. 
78% sont très satisfaits des gîtes et/ou villas, 
64% des appartements et/ou studios et 63% 
des hôtels et/ou résidences hôtelières.
Nombre de visiteurs en Guadeloupe :  
En 2013 : 487 416, en 2014 : 486 000,  
en 2015 : 512 000, en 2016 : 580 000.
En 2016 la Guadeloupe est une destination qui 
attire les familles et les couples.
Forte majorité d’établissements avec des 
labels :
2016 : 381 sont classés « Gîtes de France »,  
322 « Clévacances » et les mêmes nombres 
sont étoilés. La majorité des hébergements de 
Guadeloupe sont en « Catégorie 2 » : 2 étoiles,  
2 « Clévacances » et 2 « Épis ».
Un trafic aérien en hausse constante : 
En 2013 : 1 963 609, en 2014 : 1 958 488, 
en 2015 : 2 005 015, en 2016 : 2 160 517
D’où vient–on pour venir en Guadeloupe : 
En 2016-2017, les visiteurs arrivent de plusieurs 
villes de France, d’Europe (Copenhague, Rome, 
Vienne, Barcelone), des USA (Miami, New-York, 
Washington, Boston) et du Canada (Montréal).
Les emplois dans le tourisme (hors transport) 
En 2013 : 10 306 actifs en emploi soit 6,4% des 
emplois guadeloupéens. Taux de croissance 
de +0,4%. 
Entre 2009 et 2013 : 61% des salariés. 965 
établissements avec salariés dont 50 Ets avec 
plus de 20 employés.
4 029 établissements sans salarié soit 80%  
des entreprises. 
7 000 emplois dans le transport dont 375 em-
plois en transport terrestre de voyageurs.
684 emplois en transport aérien de passagers.
250 emplois en transport maritime et côtier 
de passagers.
Les secteurs concernés par catégorie :
En 2013 : Les hébergements 24%. Les res-
taurants 45%. Les musés - archives - biblio-
thèque et autres activités culturelles 2%.  
Les organisations de jeux de hasard et d’argent 
2%. Les agences de voyages - voyagistes et services  
de réservations 3%. Les activités créatives et 
artistiques 7%. Les activités sportives, récréatives 
et de loisirs 7%. Les activités de location et de 
location - bail 10%.

LE TOURISME EN GUADELOUPE,  
LES CHIFFRES CLÉS POUR L’ANNÉE 2016 

Les données sont extraites de l’Observatoire du Tourisme du Conseil Régional et des Assises  
du Tourisme de mai dernier.

Dès 1992, le parc éolien du Souffleur, sur 
l’île de La Désirade, a été la première 
centrale éolienne de l’archipel. D’abord 

associée à un groupe diesel, c’est en 1996 qu’elle 
a été raccordée au réseau continental de Guade-
loupe, par l’intermédiaire du câble sous-marin. 
En 2000, à Baie-Mahault, ce fût au tour du parc 
éolien de La Montagne de voir le jour.
En 2010, après de nombreuses années de bons 
et loyaux services, le parc éolien du Souffleur a 
fait l’objet d’une opération de renouvellement, 
permettant de mettre en place des éoliennes 
plus récentes, triplant ainsi la puissance installée, 
tout en divisant par trois le nombre d’éoliennes 
sur le site.
Le parc éolien de La Montagne va, à son tour,  être 
renouvelé, afin de mettre en place des éoliennes 
plus récentes, triplant ainsi la puissance installée, 
tout en divisant par 4 le nombre d’éoliennes 
sur le site (passage de 35 éoliennes de 60 kW 
à 8 éoliennes de 900 kW pour une puissance 
totale de 7,2 MW).

La Désirade, 	  
un territoire à énergie positive
Depuis leur initiative, les projets éoliens de La 
Désirade ont trouvé un écho favorable auprès 
de la municipalité, qui s’est engagée dans ce 
programme d’équipement innovant et pionnier. 
La collectivité en tire aujourd’hui de nombreux 
avantages : outre les retombées économiques 
directes (loyers, fiscalité), La Désirade est fière 
d’être devenue un territoire à énergie positive. 
Avec une production annuelle de 12 GWh, les 
deux centrales éoliennes permettent en effet 
de couvrir les besoins de l’île.
Cette électricité est d’abord consommée loca-
lement, par l’ensemble des Désiradiens. Seul 
le surplus de production est envoyé en Gua-
deloupe continentale, par l’intermédiaire du 
câble sous-marin.
La commune de La Désirade, résolument tournée 
vers un développement durable et respectueux 
de l’environnement, souhaite que ce programme 
de développement éolien contribue à une inten-
sification des bénéfices au niveau local. 
La société Quadran Caraïbes inscrit son activité 
dans la durée sur le territoire de La Désirade, 
et souhaite être un acteur du développement 
de l’île. L’engagement de la société Quadran 
Caraïbes rejoint la volonté de la commune de La 
Désirade afin que le développement de l’éner-
gie éolienne sur l’île soit une fierté pour ses 
habitants, et un modèle pour tout l’archipel 
guadeloupéen. C’est dans ce cadre qu’a été 
co-élaborée une convention de partenariat.
La société Quadran Caraïbes a décidé d’ouvrir le 
capital de la société d’exploitation à la commune 
de La Désirade, en facilitant sa prise de partici-
pation à hauteur de 12.5 %. Dans ce cadre, il est 
prévu qu’une des huit éoliennes du nouveau parc 
soit la propriété de la commune, et donc celle 
des Désiradiens. Ainsi, la collectivité bénéficiera 
également des retombées économiques directes 
de l’exploitation de la centrale.
Pour démontrer son implication dans la vie du 
territoire, la société Quadran Caraïbes a aussi 
décidé de contribuer au financement d’évé-

nements festifs et culturels de La Désirade 
notamment la FAK (Fèt A Kabrit), pendant le 
week-end de Pâques, en s’engageant pour les 
dix prochaines années.
La société Quadran Caraïbes sera le partenaire 
majeur de la commune dans le cadre de son 
projet de création d’un équipage Désiradien en 
vue de la TGVT, prochaine course annuelle de 
voile traditionnelle. Cette action permettra à la 
fois de mettre en valeur le patrimoine culturel 
et sportif guadeloupéen, et de promouvoir une 
énergie naturelle commune.

Une communication transparente
Du 2 au 4 novembre 2017, la commune de 
La Désirade et la société Quadran Caraïbes 
ont été partenaires dans l’organisation d’une 
exposition publique de trois jours à la salle 
des fêtes de Baie-Mahault, qui a rencontré un 
vif succès auprès de la population présente 
en nombre. Durant ces trois jours le projet de 
renouvellement du parc éolien a été présenté 
à la population. Le vendredi soir, une réunion 
publique a également permis à chacun de s’ex-
primer, en présence de nombreux élus de la 
commune, avant de poursuivre l’échange de 
manière conviviale autour d’un apéritif dînatoire.
Les travaux de démantèlement du parc exis-
tant devraient débuter dès septembre 2018. 
La livraison des nouvelles éoliennes se fera en 
octobre 2018, et le montage en fin d’année 
2018, pour une mise en service du nouveau 
parc envisagée dès janvier 2019.

LA DÉSIRADE,  
PIONNIÈRE DANS LES ÉNERGIES RENOUVELABLES
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V otée le 7 août 2015, la loi « NOTRE » a été 
mise en application le 1er janvier 2017.
Cette loi implique le transfert de cer-

taines compétences dont celle du tourisme,  
jusque-là sous l’autorité des communes, à l’Inter-
communalité dont les communes sont membres. 
La Désirade, le Gosier, Sainte-Anne et Saint-Fran-
çois sont membres de la Communauté d’Agglo-
mérations de La Riviera du Levant appelé plus 
couramment « CARL ».
Depuis 2016 et tout au long de l’année 2017, les 
offices de Tourisme des 4 communes membres, 
se sont réunis autour d’ateliers de travail, de 
réunions de préparations pour mettre en place 
les procédures de fonctionnement du nouvel 
Office de Tourisme Intercommunal. Car si nos 
communes ont une proximité géographique, ce 
n’est pas pour autant que nos Offices de Tou-
risme se ressemblent et fonctionnent de manière 
identique. Il fallait harmoniser nos avantages 
et nos inconvénients pour un fonctionnement 
serein du nouvel OTI. De nombreuses études ont 
permis d’identifier les atouts et les handicaps 
de nos communes.
Avec le nouvel OTI, nous aurons désormais des 
bureaux d’accueil dans toutes les communes 
membres qui se situeront dans les offices de 
tourisme existants. Chacun continuera son ac-
tion d’information, de soutien, de diffusion et 
de promotion du tourisme mais aura en plus 

un secteur touristique à sa charge. Toutes les 
informations seront redistribuées à l’OTI afin 
d’en permettre la diffusion, la promotion, le 
soutien en plus de la diffusion des informations 
touristiques, sur l’ensemble des communes 
membres de la CARL et au-delà avec la promotion 
touristique faite par OTI.
L’ensemble les bureaux d’Informations touris-
tiques des communes auront tous « la catégorie 
3 » en classement et progresseront rapidement 
vers la « catégorie 1 » qui est le plus haut clas-
sement des offices de tourisme. Les labels, 
classements et qualifications seront unifiés et 
donnés à toutes les communes.
La CARL  a envoyé des membres des  Offices de 
Tourisme de son intercommunalité aux salons 
« Grand Pavois » et au « Top Réza » de 2017.
Les Office de Tourisme des communes membres 
ont des atouts particuliers propres à leurs ter-
ritoires. Ces atouts sont différents, qui nous 
permettront de vendre aux touristes des séjours, 
des attractions, des paysages, des voyages et 
des expériences uniques et diverses.
Le Gosier est une commune regroupant beau-
coup d’hôtels renommés et étoilés et se trouve 
à proximité de l’aéroport.
On y trouve le Casino du Gosier, l’Aquarium de 
la Marina, le Lycée International d’Hôtellerie 
et de Tourisme, le Palais Des Sports, le Fort 
Fleur d’Épée et un îlet connu sous le nom de 
l’îlet du Gosier.
La ville de Sainte Anne est riche en héberge-
ment touristique. On y trouve plusieurs hôtels 
(dont deux 4 étoiles) et un port de pèche, qui 
assurent une activité touristique qui reste la 
principale ressource de la commune. Le Club 
Méditerranée (Club Med) et le village Pierre et 
Vacances sont situés sur le site. En janvier 2015 
a ouvert Karukera Land, un parc de loisirs qui 

Le secteur touristique de la CARL en quelques chiffres 	  
(ensemble des données des 4 communes membres) 
2014 - 2015 Etudes présentées en 2016

Qui sont nos 
visiteurs

65 % Loisirs et Vacances
17 % Affaires
18 % Affinitaire

Où vont-ils

28 % dans les familles
29 % dans des meublés de tourisme
30 % à l’Hôtel
19 % des touristes ont résidé au Gosier
16 % à Saint-François
15 % à Sainte-Anne
Chiffres non connus pour La Désirade
Les trois communes attirent à elles seules, plus de la moitié des visiteurs 
de Guadeloupe.

Que font-ils
78 % baignade de mer
38 % randonnent
36 % visitent les dépendances
Le reste est de la vie nocturne, des baignades en rivière, du sport nautique …

Quelle image 
ont-ils de nos 

communes

33 % trouvent La Désirade très bien
38 % trouvent Saint-François très bien
48 % trouvent Saint-Anne très bien
30 % trouvent Gosier très bien

La structure 
hôtelière

2 384 lits à Saint-François
1492 lits au Gosier
31 lits à La Désirade
Chiffre non connu pour Sainte-Anne

Le poids des 
hébergements 
par commune

10 075 lits dans la CARL
Pour La Désirade 183 lits en locatif et 34 lits en structures hôtelières et résidences
Pour Saint-François 981 lits en locatif, 457 lits en structures hôtelières et résidences
Pour Sainte-Anne 2096 lits en locatif, 2 092 lits en structures hôtelières et 
résidences, 750 lits en villages vacances
Pour Le Gosier 794 lits en locatif, 2 688 lits en structures hôtelières et résidences
52 % des demandes sont concentrés sur les hôtels et résidences
40 % sur le locatif
8 % sur les villages vacances
40 % de demande sur les hôtels 4 étoiles
30 % sur les 3 étoiles, 14 % sur les 2 étoiles et 16 % sur les sans étoiles
Pour les meublés de tourisme (nombre de lits) :
264 sont 5 étoiles, 184 sont 4 étoiles, 514 sont 3 étoiles, 539 sont 2 étoiles 
et 24 sont 1 étoile

Les activités 
(en % CARL,  
en nombre  

et catégorie)  
par commune

Activité bleue (nautique) 61 %
Le Gosier 20 %, Sainte-Anne 10 %, Saint-François 22 %, La Désirade 2 %
Activité verte (nature, quad, cheval, buggy,…) 16 %
Le Gosier 0 %, Sainte-Anne 3 %, Saint-François 9 %, La Désirade 2 %
Les activités culturelles et patrimoniales 23 %
Le Gosier 10 %, Sainte-Anne 5 %, Saint-François 2 %, La Désirade 3 %

La restauration 186 restaurants
Gastronomique 8 %, Créole 39 %, Snack 21 %, Internationale 18 %, autres 15 %

La location  
de véhicule

71 entreprises
Le Gosier 26, Saint-François 10, Sainte-Anne 29 et La Désirade 6

Les labels  
des communes 

membres 
de LA CARL

France Station Nautique (nautisme)
L’association Française des Maîtres Restaurateurs
Les meublés de Tourisme avec étoiles
Les Hôtels avec étoiles

LE TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE TOURISME DE LA COMMUNE DE LA DÉSIRADE  
À LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA RIVIERA DU LEVANT (CARL) 

s’étend sur 4 hectares, avec des jardins, un zoo 
et des jeux aquatiques.
La ville de Saint-François dispose d’un aéro-
drome, d’un golf, d’une marina moderne, d’un 
casino, d’une base nautique, des complexes 
hôteliers dont un hôtel 4 étoiles, des résidences 
touristiques, des gîtes, un site national classé 
de « La Pointe des Châteaux », « Le moulin de 
Chassaing » inscrit aux monuments historiques 
et un site archéologique des Caraïbes.
La Désirade possède deux réserves naturelles 
nationales, un phare de « La Pointe Doublé », 
une ancienne station météorologique de « La 
Pointe Doublé », un cimetière marin à Beausé-
jour, des ruines de la Léproserie et de l’ancienne 
Cotonnerie, une faune et une flore unique et 
exceptionnelle, une piscine en eau de mer et une 
gastronomie unique. C’est une île chaleureuse. 
Les principales fête de l’île sont la fête du cabri 
(Fèt a kabrit) se déroulant habituellement au 
mois d’avril et la fête des Marins se tenant le 
16 août.

Dans l’ensemble il reste aux communes de 
Gosier, Sainte-Anne et Saint François, qui ont 
développé le secteur touristique depuis des 
décennies, une marge de progression dans le 
tourisme de moins de 25 %. La Désirade est la 
seule commune de la CARL à avoir une perspec-
tive de très forte progression dans ce secteur 
avec plus de 65 % de possibilités d’ouvertures 
dans le secteur touristique.
Lors du Conseil Communautaire de la CARL du  
17 mai 2017, il avait été voté la création d’un 
Office de Tourisme Intercommunale. Le 18 juillet 
2017, le Conseil a choisi et voté pour l’OTI une 
structure sous forme d’«EPIC ». 
Depuis, l’ensemble des Offices de Tourisme des 
communes membres de La CARL travaillent à 
la mise en place du nouvel OTI. Concernant le 
domaine touristique, certaines délibérations 
émaneront de l’OTI et toucheront l’ensemble du 
secteur touristique des communes de la CARL.

Le Maire Jean-Claude PIOCHE et le président de l’Office de Touriste Intercommunal (OTI) 
Monsieur Franck BAPTISTE en visite lors de la fête patronale.
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RÉUNION BILAN CHANTIER DÉMOLITION 
ERDC ET FORE

LES RÉALISATIONS DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
À LA DÉSIRADE

Depuis l’élection en mars 2015 de Mme Josette 
BOREL LINCERTIN, entourée de sa nouvelle équipe, 
le Conseil Départemental a contribué à l’avancement 
des projets sur l’île de La Désirade.
De nombreux projets structurants ont été financés, 
comme la réhabilitation de la Capitainerie, la réha-
bilitation de la digue Sud, les travaux de sécurisation 
des bords de quai et le port de La Désirade pour un 
coût global de 1.1 millions d’euros.
Une première tranche de la route départementale 
(D207), d’une longueur de 850 mètres a été réalisée 
en octobre 2016 pour un montant de 850 000 euros. 
Afin de poursuivre les travaux de la chaussée, le 
Conseil Départemental a voté plus de 700 000 euros 
en septembre 2017. Et pour entamer la seconde 
tranche de la route, le Conseil Départemental a 
voté un budget supplémentaire de 400 000 euros.
La succession des ouragans IRMA et MARIA,  
l’absence d’accord financier entre les parties (la so-
ciété titulaire du marché public et son sous-traitant), 
ont occasionné des difficultés et ont retardé le début 
du chantier. 
Le Maire Jean-Claude PIOCHE et son Directeur de 
Cabinet, sont intervenus à plusieurs reprises auprès 
de la Présidente du Conseil Départemental afin de 
trouver une solution dans les meilleurs délais, et 
permettre ainsi la reprise des travaux en insistant 
sur la dangerosité de cette route. 
Mesdames Baptistia LAMPONI et Justine BENIN, agis-
sant en qualité de conseillères départementales de 
la majorité, se sont jointes à ces demandes répétées. 
Lors de la dernière assemblée plénière, elles aussi ont 
interpellé et sensibilisé Madame BOREL-LINCERTIN 
sur le caractère d’urgence et accidentogène de la 
route départementale. Cette dernière occasionne 
de nombreux accidents et une gêne certaine pour 
le déplacement de la population.
Les élus de la majorité municipale sont réellement  
engagés et mobilisés sur ce chantier important afin de 
poursuivre au plus vite la réalisation de ces travaux.

La municipalité a souhaité rencontrer les respon-
sables d’Orange Caraïbes afin d’échanger sur les 
difficultés et problèmes de communication subis 
par les Désiradiens sur les réseaux de téléphonie 
fixe, mobile et d’accès à internet de l’île.
Le mercredi 8 Novembre 2017 à la salle de dé-
libération, s’est tenue en ce sens une réunion 
importante avec le Délégué Régional d’Orange,  
Mr Philippe ROQUELAURE et son équipe technique, 
en présence d’Élus et du responsable informatique 
de la municipalité, Mr Michel MATHURIN.

Orange Caraïbes a pris des engagements forts afin  
de couvrir les sections de Baie Mahault et du Souf-
fleur en réseau téléphonie et internet. Des priorités 
ont été définies :

1) �Sécuriser et de renforcer principalement 	  
les réseaux en créant une nouvelle route.

2)  �Tirer le réseau en aérien, et au-fur-et-à-mesure 
des travaux de la route, enfouir ces derniers 
en sous-terrain.

3) �Tirer la fibre optique entre le Cybèle et les Galets

4) �Fibrer les antennes mobiles 4G en amenant 
du Haut-débit 

A terme toute La Désirade sera couverte  
par internet.

RÉUNION DE TRAVAIL AVEC LA MUNICIPALITÉ  
ET ORANGE CARAÏBES 
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Ma femme, mon fils et moi-même devions initialement partir 
sur l’île de Saint-Martin pour nous ressourcer et nous 
faire plaisir en famille. Mais nous avons opté pour l’île 

de la Désirade, que nous ne connaissions pas, pour une période 
de 7 jours car nous avons des amis qui nous avaient vanté leurs 
séjours et fait part de leurs émerveillements pour ce petit bout 
de terre. Nous voilà partis à l’aventure en famille. Une fois les 
billets en poche, nous avons embarqué à bord de l’« Archipel 1 »  
sur lequel nous avons été bien accueillis par le personnel  
naviguant. 
Après une traversée de 45 minutes, nous voilà arrivés sur l’île 
de la Désirade, île magnifique à couper le souffle.
Au débarquement, nous avons découvert une foule de touristes 
et de Désiradiens, accompagnés du Maire et de la fanfare muni-
cipale pour accueillir Mister Guadeloupe 2017 qui est originaire 
de l’île. Ce fut une ambiance chaleureuse !
Nous arrivions à une très bonne période parce que l’île était en 
fête. Nous étions émerveillés.
A l’office du tourisme, nous avions récupéré de nombreux flyers 
et dépliants pour planifier nos activités comme 
la plongée, la randonnée et la visite des sentiers 
dont nos amis nous avaient tant parlé.
Après avoir visité le site internet de la commune, 
nous avions réservé notre hébergement au gîte 
« Les Flots Bleus» par téléphone. 
Notre gîteur nous a accueilli à la gare maritime 
et nous a emmené déposer nos valises dans 
notre bungalow. Tout au long du trajet, nous 
écoutions notre hôte parler de son île et des 
activités à faire sur place. Mon fils regardait 
par la vitre et me disait : «Papa, l’île est très 
belle, il y a des cabris et des moutons partout 
en liberté, c’est génial!»

Nous nous sommes arrêtés 
sur le bas coté pour voir des 
chevaux de plus près. Le res-
ponsable Marco, qui les nour-
rissait au même moment, nous 
a permis de faire de nombreuses 
photos souvenirs pour notre car-
net de voyage. Quelques minutes 
après, nous sommes arrivés à 
notre gîte où nous nous sommes 
reposés.
Peu de temps après, nous avons récupéré une voiture de location 
pour débuter notre visite de l’île. Nous avons remarqué une 
belle plage nommée «Plage A Fifi» à proximité du restaurant 
«La Payotte».
Plus tard dans la journée, nous avons entendu de la musique, 
nous nous sommes rapprochés, il s’agissait de la fanfare de l’île 
qui jouait à l’occasion de la fête patronale. Différents orateurs se 
sont succédés à la tribune et à la fin des interventions, les élus 
nous ont invité à manger avec eux. Nous sommes restés et avons 
passé un excellent moment.
Le soir venu, nous avons assisté aux festivités, profité de la scène 
et du plateau artistique, puis nous sommes rentrés.
Le lendemain, lors de notre promenade sur le sentier Montana, 
nous avons croisé des agoutis et des iguanes, animaux endé-
miques de l’île. Nous avons découvert un beau paysage, une 
nature préservée, sauvage et authentique. Nous sommes ensuite 
partis déjeuner au restaurant «Rose-Ita» où Suzy nous a accueilli 
avec son plus grand sourire. Elle nous a proposé différents punchs 
locaux : punchs olive, mombins, raisin de la Désirade, maracuja 
et cajou. Nous ne savions pas où donner de la tête. Nos papilles 
étaient vraiment emballées par toutes ces saveurs et nous nous 
sommes régalés ma femme et moi.
La Désirade étant réputée pour la fraîcheur de ses produits, nous 
étions donc certains de manger du bon poisson et des crustacés 
fraîchement péchés au large. Nous n’avons pas été déçus par 
la qualité des mets. 

Après ce déjeuner, 
nous sommes par-
tis rechercher une 
belle plage, celle du 
Souffleur, pour nous 
allonger et nous pré-
lasser au soleil.

Au cours de notre séjour, 
nous avons eu l’occasion de découvrir différents 

restaurants («La Grand Lag», «le Soleil Levant», «la Payotte»,  
«Rose-Ita»...), de faire de la plongée sous-marine, une ballade à 
vélo électrique avec Manu, de découvrir la Pointe des Colibris, 
la réserve de «Petite Terre» et les différents points de vue de 
l’île, notamment celui de la chapelle «Notre Dame de Calvaire».
Notre séjour est passé très vite. Nous avons quitté l’île avec de 
nombreux cadeaux et souvenirs (confiture de cajou, punchs, 
poissons...) et avons acheté des bijoux et savons à la boutique 
«Les Ateliers».
Nous reviendrons sur l’île pour un 
séjour plus long car la Désirade 
est une île authentique et chaleu-
reuse. C’est un véritable trésor. 
Pascal, Sabrina et Lucas

A LA DÉCOUVERTE DE LA DÉSIRADE, UNE ÎLE AUTHENTIQUE ET CHALEUREUSE

Depuis 2015 pendant les mois de juillet et 
d’août, les différentes associations de l’île 
en partenariat avec la mairie, organisent 

les fêtes de section, sur l’ensemble du territoire.
En ef fet cet te année, la commune les a 
accompagnée tant au niveau de la logistique 
qu’au niveau du financement.
L’association « Pour le Plaisir » a pris en charge la 
fête de Baie Mahault, « ADN » a organisé la fête 
du Souffleur et « Balan Pou Galé » celle du Galet.
Lors de la fête patronale du 13 au 15 août, gérée 
par la municipalité, l’association « Arc en Ciel »  
composée de ses majorettes, a organisé des 
spectacles de danse et une élection « Mini Miss ».  
Elle nous a fait la surprise en invitant une 
danseuse professionnelle de « Hip-Hop » qui a 

enchanté tout le public avec son show.
Le groupe « DSD Désirade Dance Crew » avec 
ses danseuses de RNB et de style traditionnel a 
illuminé les yeux du public.
Les associations « Cœur des Iles » et « Soleil et Vie »  
nous ont régalées tant pour les parades 
que pour l’accueil et les défilés de mode.
« L’Amour du Marin » a clôturé les festivités  
du 15 et 16 août en préparant et 
organisant les messes, les chants marins 
et les repas où l’ensemble de la population 
a été convié.

Ce fut un moment de rencontres et de  
découvertes que de nombreux résidents et 
visiteurs ont apprécié.

LES FÊTES DE SECTIONS 2017
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LA FÈT A KABRIT 2017 « FAK » 

LA FÊTE DES MARINS DU 16 AOÛT  
ET LE REPAS COLLECTIF DU 17 AOÛT 2017

O rganisée et prise en charge tous les ans 
par la municipalité, nous avons fêté en 
2017 les 15 ans de la « FAK ». Et toujours 

deux volets qui n’en font qu’un pour cet événe-
ment incontournable de la Guadeloupe.
La journée « PRO » se déroule toujours le jeudi 
précédant le week-end pascal.
La Désirade est réputée pour ces élevages de 
caprins et d’ovins. Chaque famille possède un 
cheptel de tailles différentes selon ses moyens.
La journée « PRO » destinée aux éleveurs a at-
tiré un plus grand nombre de personnes de ce 
secteur d’activité que l’année dernière. De plus 
nombreux d’éleveurs de La Désirade et de la 
Guadeloupe avaient fait le déplacement pour 
assister à cette journée dédiée à l’agriculture et 
plus spécifiquement aux éleveurs.
L’ONF, la Chambre d’Agriculture, l’INRA étaient 
présents en tant qu’intervenants pour répondre 
à toutes les questions des éleveurs.
La journée « PRO » existe depuis 2015 et gagne 
en notoriété, avec le temps. Chaque année un 
thème différent est abordé lors de cette mani-
festation.
Cette année, plus de personnes sont arrivées bien 
avant la « FAK » et sont reparties bien après pour 
éviter les bateaux bondés du week-end pascal.
En 2017, environ 2 300 personnes ont fait le 
déplacement sur deux jours à cette occasion 
contre 2 900 personnes en 2016.

Des personnalités du Conseil Régional et du 
Conseil Départemental, Mme Justine BÉNIN,  
Mr Franck BAPTISTE de la CARL, et des représen-
tants de nombreuses communes tant de Grande 
Terre que de Basse Terre  entouraient Monsieur 
le Maire et son Conseil Municipal.
Le concours caprin du samedi a attiré autant 
d’éleveurs que de curieux.
Nous avons apprécié des concerts en live de 
Jean-Philippe MARTHÉLY et Loïc EMBOULÉ. Nous 
avons assisté à des démonstrations de qualité de 
toutes les associations de La Désirade. Le cabri 
cuisiné à toutes les sauces était très recherché 
dans tous les lieux de restauration, dans une 
belle ambiance festive pour cette édition 2017 
de la Fèt A Kabrit.

ILS PARLENT DE NOUS

L es guides touristiques et leurs plates-formes numé-
riques nous accordent de plus en plus de pages d’in-
formations ; « Gallimard », « Ti Futé », « Le Guide du 

Routard » et « Michelin ». Les éditions « Gallimard » ont inscrit 
La Désirade dans leur rubrique patrimoine. L’ensemble de 
ces éditions relaie en permanence l’actualité de nos fêtes 
et nos manifestations, illustrée par des photos. 
Les plates-formes numériques comme « Chemins Bleus », 
« Zoom Guadeloupe », « Topo Guide » réactualisent leurs 
informations sur notre destination.
De nombreux tournages pour des chaînes de télévision 
nationales ont été réalisés sur notre île en 2016 et 2017.  
La télévision Belge pour le journal d’une bloggeuse,  
TF1 pour un JT et une émission sur la pêche, Guadeloupe 
Première pour deux émissions sur les sentiers, la télévi-
sion canadienne pour une émission sur les pêcheurs, la 
télévision Italienne pour filmer des coins de pêche et de 
loisirs ; sans compter les sujets d’actualité destinés aux 
journaux télévisés.
Pour la CARL, la maison de production « Vitamine C » filme 
toutes nos manifestations, actualités et actions. Cette der-
nière rencontre nos prestataires pour des portraits afin de 
les diffuser sur le site de La Communauté d’Agglomérations 
de La Riviera du Levant.
Didier MAURO nous consacre un livre et un documentaire 
destiné à une diffusion en salle de cinéma. Les droits d’au-
teur de l’édition du livre seront reversés à une association 
de l’île.
La presse écrite ne nous oublie pas elle aussi, de beaux ar-
ticles sur notre île ont été édités sur « Magasine Guadeloupe »,  
la « Gazette des Communes », « Caraïbe Magazine » et 
« l’Etincelle ».
Le dossier destiné à la presse de l’équipe du « Guadarun » 
participe aussi à la découverte de l’île.

Notre cou-
verture mé-
diatique se 
porte bien.

L e 16 août , la Fête des Marins magnifique-
ment préparée, organisée et orchestrée 
par l’association « Amour du Marin » s’est 

déroulée dans la pure tradition.
Étaient présents Monsieur le Maire, le Conseil 
Municipal, les invités officiels, entourés d’un 
nombreux public, tous en costume de marin.  
Ils ont suivi la messe traditionnelle, la procession 
à travers les rues de Beauséjour, la jetée de gerbe 
à la mer et le repas communautaire offert par 
cette corporation, dans une ambiance détendue 
et chaleureuse aux sons des chants marins. 
Le 17 août, après la célébration de la messe des 
marins défunts, l’ensemble des marins et de la 
population se sont retrouvés sur « La plage à 
Fifi » pour le traditionnel repas collectif. Tous 
ont amené des boissons, divers plats cuisinés et 
gâteaux préparés selon nos recettes culinaires 
traditionnelles. Entre son d’accordéon et chants 
marins, ce repas communautaire a clos ce dernier 
jour de festivités. Les visiteurs de passage étaient 
les bienvenus comme toujours et l’ensemble des 
familles désiradiennes y ont participé avec joie 
et bonne humeur. Même le temps pluvieux n’a 
pas perturbé cette bonne ambiance.
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LA FÊTE PATRONALE 

Notre fête patronale du 15 août 2017 a 
été couronnée d’un franc succès avec de 
nombreuses personnalités qui nous ont 

fait l’immense plaisir d’être présents. Comme 
chaque année, c’est l’un des temps forts de notre 
commune. Un moment important de convivialité, 
de partage, de rencontres avec des amis d’hier et 
de demain. « LA DESIRADE, TERRE DE PASSION » a 
été le thème retenu pour cette festivité.  
La Désirade est une terre de passion !!! 
Où il y fait bon vivre !!! 
La Désirade est une terre d’amour accueillante !!! 
Où le sens de l’hospitalité et la gentillesse des 
Désiradiens sont réputés dans le monde. 
Cette année nous avons reçu le Gwada Circus, de 
nombreux groupes musicaux notamment « Cho 
Diez », « Tempo Kreyol » qui est un groupe bien 
connu de La Désirade et qui a fêté ses 10 ans sur 
scène ainsi que l’artiste Guadeloupéen Anthony 
DREW. L’élection de « Mini Miss », le défilé de mode, 
les différents spectacles de danse et les jeux sur le 
podium ont fait participer une large majorité du 
public, tant les vacanciers que les locaux.

C omme chaque année depuis 2014 , le Maire et 
son Conseil Municipal ont  tenu à  récompenser et 
encourager nos  jeunes Désiradiens lauréats aux 

différents diplômes scolaires et universitaires. Cette année 
plus d’une cinquantaine de lauréats ont été récompen-
sés lors d’une remise de prix effectuée en présence de 
nombreux adjoints, du service administratif et de parents 
heureux à la salle des fêtes Orange Tinedor, du Bourg.

Une remise de prix a été effectuée également au Collège 
Maryse CONDÉ en présence du Maire et de ses Adjoints, 
du Principal du collège Mr Jon OLIVIER-FORSMAN et 
de la communauté éducative. La Municipalité réitère 
ses encouragements aux jeunes et les félicite pour leur 
réussite.

REMISE DE PRIX  
POUR LES COLLÉGIENS  
ET BACHELIERS DE L' ÎLE
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L ’association « Désirad’Ka » a été invitée 
à participer à la fête de la pomme de 
terre qui a eu lieu dans la commune de 

Ploeuc-l’Hermitage, les 9 et 10 septembre 
derniers. 
La fête de la pomme de terre est un festival 
qui a lieu tous les 3 ans et qui met à l’hon-
neur la pomme de terre et toute l’économie 
qui en découle (l’agriculteur, le champ, le 
tracteur, la traite, la dégustation...). C’est 
une manifestation artisanale très populaire 
à laquelle la municipalité et d’autres re-
présentants de La Désirade avaient déjà 
participé en 2014. 
Françoise et Jean-Marie Alexis, la Présidente 
et le Vice-président de l’association « Dési-
rad’Ka », ainsi que sept autres musiciens, 
chanteurs et danseuses sont donc partis 
représenter les couleurs de La Désirade, du 
6 au 13 septembre 2017. 
Dès le lendemain de leur arrivée, des presta-
tions étaient programmées : à la MAS, le Petit 
Clos et au sein du foyer de vie du Coadou. 
Toute l’équipe a su faire le show et a invité 
à participer les résidents et le personnel de 
ces établissements. Ce fût l’effervescence à 
chaque fois et au moment du départ, un 
pincement au cœur, mais u final, ce fût une 
expérience de partage magnifique. 

Durant également les deux jours du festi-
val, le groupe a enchainé les prestations 
sur petites et grandes scènes, ainsi qu’au 
sein d’une ferme,... Le professionnalisme 
Désiradien s’est exprimé.
Moise KISOKA : « Qu’est-ce que vous retenez 
surtout de cette expérience ? » 
Renny EQUINOXE, une des danseuses de 
Desirad’ Ka nous répond  : « Je pense que 
nous retiendrons surtout la gentillesse 
et l’accueil de tous. Que ce soit de Mr le 
Maire avec son comité d’accueil, le soir de 
notre arrivée. Les familles chez lesquelles 
nous avons logé pendant toute la semaine,  
les bénévoles qui nous ont accompagné 
durant la manifestation et le public lors de 
nos prestations. Toute la chaleur qui se dé-
gage, le ciel gris parfois, ne l’atténue pas. » 
Jean-Marie ALEXIS, Président de l’association 
abonde dans ce sens en nous confirmant que 
cette année, la municipalité de La Désirade 
était vraiment à leurs cotés pour les accom-
pagner financièrement en leur permettant 
d’organiser le départ de la délégation désira-
dienne. Nous tenons à remercier Monsieur le 
Maire et toute son équipe ainsi que la CARL 
pour leurs soutiens sans failles. « C’était une 
belle aventure et nous avons porté haut et 
fier, les couleurs de La Désirade. » 

VOYAGE À LA FÊTE DE LA POMME DE TERRE  
AVEC DESIRAD’KA

PEDT – DONS  
EN MICROSCOPES

Pendant trois années, les enfants désira-
diens âgés de 3 à 11 ans ont bénéficié 
d’animations aménagées dans le cadre  

des Nouvelles Activités Périscolaires (NAP)  
avec le Projet Educatif Du Territoire (PEDT). 
Grace à l’OMCS, aux associations et à des 
particuliers professionnels, diverses acti-
vités ont été possibles comme l’anglais,  
les chants marins, le Gwo Ka ou encore la cou-
ture,etc. Elles ont permis aux enfants de s’édu-
quer dans différents domaines culturels et de 
se révéler des talents et passions. 
Aujourd’hui, le choix est laissé à chaque com-
mune de maintenir ou pas, ces mises en place. 
Que cela peut-il apporter aux enfants désiradiens 
et plus généralement à l’île ? 
Telle était la question à ce stade des débats.
La municipalité a fait le choix de maintenir les 
activités en renouvelant l’action du PEDT avec un 
objectif premier : axer la démarche vers le déve-
loppement de clubs et la spécialisation sportive 
et culturelle des enfants de La Désirade. Nous 
pensons sincèrement que les enfants doivent 
avoir le choix des activités qu’ils peuvent mener, 
puis se spécialiser afin que du plaisir découle 
de la discipline et le goût de l’effort.
Ce nouveau PEDT fonctionnera selon un  
thème : la nutrition et la santé.
En Guadeloupe, le surpoids dont souffrent 
de nombreux enfants est un fait avéré. Il est 
donc important pour nos enfants, et donc pour 
les adultes, de les éduquer « au bien manger 
pour un bien vivre ensemble ». Il s’agira de les 

informer sur les produits à notre disposition.  
Une meilleure connaissance de l’aliment permet 
de rectifier les éventuelles erreurs d’usage qui à 
long terme peuvent être néfastes pour leur santé.  
Sur trois ans, les agents de l’OMCS porteront 
la démarche de ce nouveau PEDT, et propose-
ront des actions et animations sur ce thème 
grâce à des supports comme ICOFAS en ligne, 
et d’autres...
Afin de permettre de plus larges possibili-
tés d’actions, un don de 15 microscopes et  
un aquarium à été fait à l’OMCS et à l’école 
de La Désirade. Nous remercions chaleureu-
sement La Cité Scolaire d’Excellence Sportive, 
au sein du CREPS, et tout particulièrement  
Mme Michelle-Ange ROBIN qui fut à l’initiative 
de ce don pour La Désirade.
L’objectif du don de microscopes est de favoriser 
le développement de la culture scientifique à 
La Désirade, et l’aquarium servira à l’élevage et 
à l’observation des crustacés ou autres espèces 
sous-marines. Voilà un bel exemple de colla-
boration et de travail partagés dans l’intérêt de 
notre île, pour la jeunesse et pour les générations 
à venir.

L’ASSOCIATION « SOLEIL ET VIE » 

C réée le 22 mai 1980, l’Association du club des Ainés de La Désirade « Soleil et Vie » est régie 
par la loi de l’association du 1er juillet 1901. Au 1er janvier 2017, elle comprend 207 adhérents.
Monsieur Roger PAPEAU est le Président de cette association. Depuis des années, certains 

membres sont très actifs comme Jean-Pierre BERGUIN, à qui nous devons l’ensemble des photos 
et vidéos mis sur le Facebook de l’association. Sur les réseaux sociaux, ils sont très connus et de 
nombreux Désiradiens de Guadeloupe et de la France hexagonale peuvent ainsi suivre tous les 
événements qu’ils organisent et s’y associer par la pensée.
Cette association très dynamique organise les soirées « Gran Moun », propose des excursions,  
des croisières, des journées récréatives (domino et belote) et sportives, des ateliers de couture,  
tous les mercredis après-midi dans leur local.
En décembre, elle organise des « Chanté Nwèl » dans la pure tradition désiradienne.
Tous les ans, lors de la Fèt A Kabrit, l’ensemble des adhérents, vétus de très beaux costumes tradi-
tionnels, accueillent les passagers sur le quai.
A l’occasion de la Fête Patronale de La Désirade, ils reçoivent les visiteurs et offrent un défilé de 
mode présenté par les femmes qui ont confectionné leurs vêtements. Accompagnées sur le podium 
par la gente masculine de l’association, très élégants eux aussi, elles nous font une démonstration 
de costumes marin, d’ensembles de ville, de robes du jour et du soir.
Le 2 octobre 2017 un groupe d’adhérents est parti à la cérémonie institutionnelle d’ouverture de la 
«Semaine Bleue», en Guadeloupe, au Palais des Sports du Gosier. La manifestation était organisée 
par le Conseil Départemental de la Guadeloupe, à laquelle tous les Clubs des Aînés furent invités.
L’association a réalisé la « Semaine Bleue », à La Désirade, du 1er au 8 octobre 2017. Elle a proposé 
tout au long de cette semaine, une messe solennelle suivi d’un pot et d’un repas accompagné 
musicalement par le groupe « Exemple », un loto, une rencontre avec les primaires et les maternelles 
de La Désirade sur le thème « An Tan Lontan », une démonstration de gestes préventifs sur les pre-
miers soins avec nos îliens bénévoles de La Croix Rouge, et une soirée sur la prévention et la santé.
Leurs soirées, rencontres et événements sont appréciés, et la population y participe avec plaisir 
sans aucune barrière d’âge.
 
Contact : 0590 20 00 77 / 0690 71 77 36 / soleiletvie-desirade@orange.fr
Facebook / Soleil-et-Vie-Desirade
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La Désirade possède six poches ou nappe 
d’eau douce de source sur son territoire.
Dans tous les documents historiques on 

découvre que tant les Amérindiens, qui ont 
peuplé notre île, que les flibustiers de passage, 
connaissaient bien nos sources et venaient s’y 
ravitailler.
De nombreux puits ont été construits dans des 
jardins familiaux, sur des lieux publics ou sur des 
plages le long de la mer et sont encore présents. 
De génération en génération, l’ensemble des 
habitants de l’île les ont utilisés et les utilises 
encore aujourd’hui. 
Les résidents se retrouvent aux sources et celles-
ci deviennent de nos jours des lieux très appré-
ciés de nos touristes.
Certaines de nos sources ont déjà été amé-
nagées. A la plage de la Petite Rivière à Baie 
Mahault, la municipalité a installé une douche 
publique alimentée par l’eau douce de la source 
de l’Arbre à Pain de Baie Mahault, récemment 

rénovée, qui alimente aussi un jardin en perma-
culture (Projet Communal) cultivé et entretenu 
par des Désiradiens.
La source du Morne Cybéle se trouve à la section 
de Souffleur. Elle a un débit proche de 11 m3 par 
jour. Elle jailli à plus de 80 mètre d’attitude dans 
des éboulis de blocs calcaires et volcaniques.
Elle est canalisée vers un double bac en béton 
ainsi que d’autres arrivées d’eau pour être ac-
cessible au public. Le point d’eau se trouve le 
long de la route départementale 207 à Souffleur.
Cet aménagement ne capte malheureusement 
pas la totalité de l’eau puisqu’une dizaine de 
mètre cube s’écoule après le captage. Il est dit 
que ce débit n’est pas récupérable en saison 
sèche. 
Cependant si les rénovations du captage, des 
tuyaux de canalisations et des bacs étaient ef-
fectuées, cette source pourrait alimenter des 
grands réservoirs de 20 à 30 m3 et on pourrait 
récupérer une vingtaine de mètre cube par jour.

LA GESTION DES RÉSERVES DE LA DÉSIRADE

L a Réserve Naturelle Nationale des îlets de la Petite-Terre, créée en 1998, et la Réserve Naturelle 
Nationale à caractère géologique de La Désirade créée en 2011, sont situées sur le territoire 
communal de La Désirade. Elles sont gérées en cogestion par l’association désiradienne  

« Ti-tè », gestionnaire principale et l’ONF.
Depuis plusieurs années, le président de l’association, le conservateur, les chargés de missions et 
les gardes animateurs remplissent leurs missions conformément aux objectifs fixés par les plans 
de gestion des deux réserves. Un éco-volontariat est mis en place sur les réserves et permet aux 
bénévoles de l’association, d’apporter une aide appréciable à l’équipe présente sur le terrain.
Le personnel des réserves se relaie sur les deux sites lors de missions de quatre jours. Ces missions 
sont diverses : surveillance, entretien des sentiers, gestion des équipements, suivi des protocoles 
scientifiques, accueil du public et sensibilisation à la réglementation, gestion de la fréquentation 
sur les réserves, interventions pédagogiques auprès de différents publics, etc.
Actuellement, l’équipe des réserves réalise entre autres les missions suivantes : programme de 
replantation du « Gaïac » sur la réserve de Petite-Terre et suivi de la population de « Melocactus » 
présente sur la réserve de Désirade.

Nous avons tenu à mettre en lumière les 
associations qui constituent le maillage 
de notre île et qui la font vivre. 

Parmi ces dernières, nous trouvons le « DSD 
DANCE CREW ». Vous la connaissez sûrement, 
c’est un groupe incontournable à la Désirade, 
de par leurs chorégraphies très vivantes et 
chaloupées. Un groupe qui anime nos podiums 
et fêtes de quartiers depuis quelques années, 
composé essentiellement de jeunes femmes 
avec à sa tête Renny EQUINOXE comme 
responsable artistique.
Ce groupe de danse entraine les jeunes de 
l’île à la pratique des danses modernes et 
traditionnelles, avec pour objectif de se produire 
sur les podiums locaux et d’animer les fêtes de 

l’île mais également de se produire ailleurs. 
Les jeunes du groupe « DSD Dance Crew » ont 
déjà pu démontrer au public leurs talents en se 
produisant, lors des animations-podiums des 
fêtes de quartiers et patronales qui ont eu lieu 
entre le 15 juillet et le 16 août 2017. 
Ce groupe de danse n’est pas fermé, et 
proposera également des stages de danses, 
toutes catégories, à l’ensemble de la population. 
Pour la reprise des activités, juste après les 
vacances de la Toussaint 2017, un stage de 
Hip-Hop est prévu et ouvert à tous moyennant 
l’adhésion à l’association et une participation 
forfaitaire au stage. Nous préparons également 
un prochain stage de danses de salon qui devrait 
avoir lieu en début d’année 2018.

STAGE DE FOOTBALL 

Joël NOYON, Manuel FERMELY en collabo-
ration avec les Antillais du 19ème arrondis-
sement de Paris ont organisé les 8, 9 et 10 

aout dernier un stage de football sur le stade 
Robert GEOFFROY, au Désert. Avec les trois 
moniteurs, Joël NOYON, Jocelyn BOISDUR, et 
Jean-Michel ARCONTE, 16 enfants de 6 à 17 
ans ont eu la possibilité d’assister à des ateliers 
d’entraînement comme la conduite de balle, les 
techniques de passe ; de nombreux exercices 
d’échauffement et de renforcement physique ;  
à divers jeux et matchs par équipe de 4, 6 ou 
de 8. Avec toujours en fin de journée, l’attendu 
concours de tirs au but. 
L’éducation de nos jeunes sportifs s’est égale-
ment exprimée au travers de cours sur la violence 
à l’école, dans le sport et la sensibilisation sur 
le sujet du dopage. Durant trois journées, les 
éducateurs ont écouté les avis des enfants ; les 
ont observé, les ont suivi dans leur progression 
individuelle et au sein de l’équipe. La fin du 
stage a été gratifiée d’une cérémonie de remise 
de récompenses pour tous les enfants : coupes, 
médailles, tee-shirts, sacs, cadeaux divers et 

une coupe à été remise à l’équipe vainqueur des 
matchs. Mr le Maire, Jean-Claude PIOCHE, et 
d’autres y ont assisté. Nous espérons que cette 
initiative se renouvellera et encouragera l’envie 
de constituer une équipe de football et pourquoi 
pas un club, à la Désirade.

L’EAU DE SOURCE DU MORNE CYBELE À SOUFFLEUR 

OUVERTURE DE LA PÊCHE AUX LAMBIS 

D epuis le dimanche 1er octobre 2017, les 
lambis sont de nouveau la proie des 
pêcheurs professionnels. La pêche sera 

ouverte jusqu'au 31 janvier 2018 et les services 
de l’Etat sont mobilisés pour faire respecter la 
réglementation en vigueur :  

1.	 La pêche aux lambis est réservée aux 
pêcheurs professionnels régulièrement 
déclarés auprès de la Direction de la Mer.

2.	 Toute capture, colportage ou vente de lam-
bis ne possédant pas le pavillon formé et 
n’ayant pas un poids en chair nettoyée de 
250 grammes au minimum par individu, 
est interdite.

3.	 La pêche ne peut pas s’effectuer au-delà 
de 25 m de fonds et l’utilisation de tout 
équipement respiratoire est proscrit.

4.	 La pêche aux lambis est interdite aux pê-
cheurs plaisanciers et à pied, en tout temps 
et en tous lieux.

Des contrôles réguliers et plus fréquents.
Sous l'autorité du Préfet, la Direction de la Mer 
de Guadeloupe coordonne l’action des services 
de l’Etat dans le domaine du contrôle des pêches 
ou de la détention illégale de ce coquillage. 
Elle prévient que les contrevenants seront arrêtés 
et sanctionnés. Ils s'exposent à des amendes 
administratives et des sanctions pénales qui 
peuvent aller jusqu'à 22 500 € et six mois d’em-
prisonnement.
Tout restaurateur ou mareyeur, tous les profes-
sionnels de la filière, doivent désormais être 

en mesure de présenter aux consommateurs 
des étiquettes réglementaires et de fournir aux 
contrôleurs tous les documents de traçabili-
té pour ce produit de la mer très apprécié en 
Guadeloupe.
Des contrôles, en mer et à terre, seront 
effectués. 
Ils s’inscrivent dans le plan régional de contrôle 
des pêches maritimes et des produits de la mer 
pour la Guadeloupe et les îles du nord. 
Sous l’autorité du Préfet, ce plan fixe les orien-
tations retenues pour la coordination de l’action 
des services de l’État : Direction de la mer (DM), 
Douane, Gendarmerie, Gendarmerie maritime, 
Marine Nationale, Parc national de la Guade-
loupe (PNG), Office National de la Chasse et de 
la Faune Sauvage (ONCFS), Direction de l’Agri-
culture, de l’Alimentation et de la forêt (DAAF), 
Direction des Entreprises, de la Consommation, 
de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi 
(DIECCTE).

UN GROUPE DE DANSE TRÈS ACTIF : FOCUS SUR LE « DSD DANCE CREW ». 

Avant Après
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E n octobre 1972, Christian MENERVILLE 
est nommé au collège de La Désirade 
pour assurer les fonctions d’instituteur 

remplaçant.
De 1972 à 1977, il enseigne l’histoire, la 
géographie, l’éducation civique et l’EPS.
De 1977 à 1980, il intègre le Centre de 
Formation de Professeurs de Fort-de-France. 
A l’issue de ces années de formation, il est 
nommé professeur titulaire.
Il revient à La Désirade et y exercera son 
métier, sans interruption, jusqu’à son départ 

pour une retraite bien méritée en juillet 
2017. 
Durant son activité professionnelle, il a 
enseigné aux enfants de génération en 
génération. Aujourd’hui encore, ils s’en 
souviennent !
Membre de l’association « Soleil et Vie »  
il participe depuis longtemps à toutes les 
actions de la vie associative.
Connaissant le dynamisme de cet homme, 
on peut penser qu’il sera encore plus actif, 
tout au long de sa retraite . 

UN ARMATEUR DÉSIRADIEN 

Né en Guadeloupe et élevé à La 
Désirade, Philippe SAINT-AURET 
est l’armateur de notre île.

Ce Désiradien y a suivi toute sa 
scolarité et il est parti en Guadeloupe 
continentale comme tous les enfants 
de l’île, pour finir ses études.

Après l’obtention de son BAC S, il part 
à Saint-Jean-de-Luz durant 2 ans, pour 

étudier l’aquaculture, l’aquariophilie et la transformation du 
poisson. Il y obtient son BTS.
Il continue une formation dans le domaine maritime et 
devient capitaine et également dans le domaine culinaire 
pour devenir restaurateur. Philippe est dans le monde de la 
pêche depuis l’enfance avec ses parents qui se sont investis 
dans le transport maritime, il y a un peu plus de 10 ans.
De retour à La Désirade, il reprend le restaurant familial  
« La Payotte ».
Il est gérant et chef d’entreprise depuis sept ans. Entouré de 
sa compagne Célia, ce couple dynamique et efficace assume 
la gestion de leur restaurant et de la compagnie maritime, 
la COMADILE.

La COMADILE est une entreprise familiale, avec quatre associés 
qui ont investi les capitaux de départ. A bord de l’Archipel 1, 
Philippe assure quotidiennement les rotations entre La 
Désirade et Saint-François. Un bureau d’accueil est implanté 
à la gare maritime de Saint-François.
Cette société compte huit employés à la compagnie maritime 
et cinq au restaurant « La Payotte ». 
En terme de création d’emploi, cette entreprise Désiradienne 
se positionne parmi les cinq premiers employeurs de l’île.
Etre armateur est toujours risqué. Prudent, Philippe assure 
une bonne gestion des frais.
Il travaille également avec une plate-forme de réservations 
en ligne, implantée en guadeloupe.
Très présente sur les réseaux sociaux, la société COMADILE 
bénéficie d’une bonne réputation numérique.
Que ce soit dans le domaine de la restauration ou dans 
celui du transport maritime, Philippe et Célia sont entourés 
d’équipes dynamiques, souriantes et toujours à l’écoute de 
leurs clients. 
« Comme tout le monde j’aimerais faire encore mieux les 
choses. Ce n’est pas toujours possible avec un seul bateau 
d’assurer notre devoir envers la population désiradienne et 
de maintenir une rotation quotidienne. Mon objectif principal 
est de fiabiliser la continuité territoriale de La Désirade vers 
la Guadeloupe continentale et de sans cesse améliorer le 
confort de nos passagers ».
Image d’un armateur qui aime son travail !
Souhaitons-lui bon courage et bon vent dans l’ensemble de 
ses projets professionnels et pour le développement de son île.

Emmanuel ROBIN surnommé couram-
ment « Mano » à La Désirade est le 
Président de l’association « Amour du 

Marin », très connue sur notre île.
Cette association est la continuité de l’as-
sociation « L’Amicale des Marins » créée en 
1977  par Mr Max MATHURIN et Messieurs 
Bertrand BERCHEL, Olivier POTINO, Bélizer 
NOËL, Edward EULALIE, Michel BERCHEL 
et Emmanuel ROBIN. Son but étant de 
préserver la culture, le patrimoine, et les 
traditions des marins. Les Désiradiens 
sont des marins et des pêcheurs. Leurs 
coutumes sont issues de la plus vieille or-
ganisation de La Désirade, qui à l’époque, 
était impliquée dans la libération de l’es-
clavage des hommes de toutes classes, et 
dans l’abolition des privilèges. Ensemble 
ils ont reconstruit une nouvelle société.
La création de l’association « Amicale des 
Marins » est née de ce fait historique.

C’est tout naturellement que l’association 
« Amicale des Marins » a laissé place à la 
nouvelle association « Amour du Marin ». 
Depuis quinze ans elle perpétue ces tra-
ditions.
Le premier Président de cette association 
a été Monsieur JoJo Robin. « Mano » en 
est le très dynamique deuxième Président. 
Elle regroupe aujourd’hui près de deux 
cents membres dont 80% sont des jeunes 
pêcheurs et compte parmi ses adhérents 
les femmes et les enfants des pêcheurs. 
Elle a pour but d’assurer la sauvegarde 
et la transmission des coutumes et tra-
ditions des marins. « L’Amour du Marin 
» perpétue de génération en génération 
nos coutumes, grâce au rassemblement 
populaire et à la massive participation de 
la population à toutes leurs fêtes. Parmi 
ses adhérents cinquante personnes sont 
des militants culturels.

Célèbres pour leurs chants marins inter-
prétés par leur chorale, ils s’exportent en 
Guadeloupe, en Martinique et en Métro-
pole. Les chants marins, que l’association 
choisit elle-même, sont liés à La Désirade, 
lors des grandes manifestations. Toutes 
leurs représentations, dont les fêtes 
religieuses, sont prisées et appréciées.  
Ils sont invités à toutes les arrivées de La 
Route du Rhum et à d’autres manifesta-
tions sportives et maritimes, se déroulant 
en Guadeloupe continentale.
Emmanuel ROBIN est un Désiradien élevé 
à La Désirade. Il a quitté l’île à 13 ans pour 
suivre son cursus scolaire à Saint-François. 
Grâce à la réussite d’un concours, il part à 
Marseille pour devenir postier.
Son entrée en politique date de l’époque 
de Monsieur Barnabet EULALIE. Il travaille 
activement auprès de tous les Maires de 
l’époque.
En 1977, il est sur la liste de Mr Max MA-
THURIN et devient un de ses adjoints. 
Un poste qu’il occupera jusqu’au décès 
tragique de Monsieur MATHURIN. Il sera 
alors nommé Maire de La Désirade et le 
restera jusqu’en 2001.
De 1977 à 2002 il a été aussi Vice-président 
du Conseil Général de la Guadeloupe, en 
tant que responsable des ports de pêche 
et des affaires maritimes.
Cet homme infatigable collabore volontiers 
à toutes les actions bénéfiques pour La 
Désirade. Il est le Président de l’Association 
du Regroupement Médical de La Désirade, 
et apporte son soutien et son aide dans 
de nombreuses circonstances.

Le CD (édition 2015), réalisé par l’asso-
ciation, regroupe l’ensemble des chants 
marins interprétés par leur chorale. 
Il est disponible sur demande au : 
Tél. : 0590 20 02 51 
ou à : amour.du.marin@gmail.com

PORTAIT DE MONSIEUR EMMANUEL ROBIN 

PORTAIT DE MONSIEUR CHRISTIAN MENERVILE

Mr BARTHELEMY François
Mr BERCHEL Albert-Donat

Mme ROBERT Monique
Mme MASTON née TONDU Anise Ladislas

Mr BERCHEL Philippe
Mme ALEXANDRE née VILLENEUVE Charlésine

Mme VIATOR Théodore-Georgette

Mr SPENO Fred-Blaise
Mme LAMIE Marie

Mr TONTON Léon Abdon di Piti
Mr NOLLO Prudent

Mr DINANE André-François
Mr CREANTOR Onésime

 

Mr PETRONNE André-Eloi
Mr SUEDOIS Socrate

Mr ALEXIS Tiburce
Mme BENVAR Nicole

Mr DINANE Justin Gaëtan
Mme ROBERT Alice

« Il y a quelque chose de plus fort que la mort,  

c’est la présence des absents, dans la mémoire des vivants. »

  

	 Jean d’Ormesson  

Très touchés par la disparition de nos compatriotes et amis Désiradiens, Mr Le Maire Jean-Claude PIOCHE et les Élus Municipaux  
présentent leurs plus sincères condoléances à toutes les familles éprouvées, par le décès de :

Philippe SAINT-AURET, son équipage et Thierry Henry, footballeur désiradien .
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Je remercie chaleureusement toutes les personnes qui ont collaboré à la réalisation de ce bulletin municipal.

Votre Maire en Action !
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